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Aide alimentaire à la Somalie

En 1980-1981, le Canada fournira une
aide alimentaire de $3 millions à la
Somalie, a annoncé le président de
l'Agence canadienne de développement
international (ACDI), M. Marcel Massé.

Une entente en ce sens a été signée, le
12 juin à Ottawa, par M. Massé et l'am-
bassadeur de la Somalie au Canada,
M. Abdinur Yusuf.

L'aide alimentaire se traduira par quel-
que 6 100 tonnes de farine de blé qui
devraient être livrées à la Somalie à la fin
août ou au début septembre.

La Somalie, qui selon les Nations
Unies fait partie des pays les moins
développés, est aux prises avec l'un des
plus graves problèmes de réfugiés du
monde à cause du conflit qui règne dans
le désert de l'Ogaden. Le nombre de
réfugiés y a triplé l'an dernier. L'on en
compte actuellement 1,2 million dont
690 000 sont officiellement enregistrés
dans des camps, ce qui est plus que dans
tout autre pays africain.

Un Bureau de l'AIEA au Canada

Le premier bureau régional responsable
de l'application des garanties internatio-
nales en matière d'énergie atomique sera
installé au Canada (à Toronto) l'automne
prochain, ont annoncé, à la mi-juin, le
secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
M. Mark MacGuigan, et le ministre de
l'Énergie, des Mines et des Ressources,
M. Marc Lalonde.

L'ouverture de ce bureau fait suite à
une entente entre le Canada et l'Agence
internationale de l'énergie atomique
(AIEA).

Par son système de garanties, l'AIEA
Vérifie si les matières nucléaires ne sont
utilisées qu'à des fins pacifiques. En
prenant cette importante initiative, le
Canada a pour objectif principal d'aider
l'Agence à mieux rentabiliser ses opéra-
tions au Canada en matière de garanties
et, par conséquent, à utiliser de façon
Plus efficace les ressources limitées dont
elle dispose sur le plan international.
. Le Canada, qui a été l'un des premiers
Etts parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, a tou-
Jours fermement appuyé les activités de
i AlEA en matière de garanties. L'implan-
tation de ce bureau régional sera une
lu1.Ivelle manifestation de cet appui.

La Canadian Astronautics signe un
contrat avec la NASA

La Canadian Astronautics Ltd, dont le
siège est à Ottawa, a signé un contrat de
$3 millions avec la National Aeronautics
and Space Administration (NASA) des
Etats-Unis pour la construction de sta-
tions terrestres qui feront partie d'un
réseau international de satellites de sauve-
tage et de recherche.

Le vice-président de la société cana-
dienne, M. Bill Cox, a déclaré que le
contrat porte sur la construction de trois
stations terrestres aux Etats-Unis.

La Société a conclu dernièrement avec
le gouvernement canadien un contrat de
$1,3 million pour la construction d'une
station au Canada.

Ces stations seront achevées d'ici la fin
1981 et entraîneront la création de dix
nouveaux emplois dans le domaine de la
haute technologie.

Selon M. Cox, ces deux contrats sont
les plus importants signés jusqu'à présent
par la Société depuis sa création il y a six
ans.

Le réseau de satellites de sauvetage et
de recherche est un projet mené en
commun par le Canada, les Etats-Unis et
la France, pour faciliter la recherche des
avions ou des bateaux en détresse. Le
réseau terrestre pourra déchiffrer les si-
gnaux transmis par satellite et désigner le
lieu exact de l'accident. (Presse canadienne).

Message de condoléances au Japon

Le premier ministre, M. Pierre E.
Trudeau, a envoyé un message de condo-
léances au gouvernement du Japon à la
suite du décès du premier ministre de ce
pays, M. Masayoshi Ohira.

Dans son message, M. Trudeau se dit
convaincu que "la contribution qu'a ap-
portée M. Ohira à la réussite intérieure du
Japon au cours de son éminente carrière
publique, et en particulier le souci qu'il a
toujours eu du bien-être de ses conci-
toyens, serviront d'exemples tant au
Japon qu'à l'étranger. De même, les amis
de votre pays n'oublieront pas les efforts
qu'il a déployés au fil des années pour
l'amélioration de la communauté mon-
diale. Aucun chef d'Etat ne pouvait lais-
ser de testament international plus ap-
proprié".

Prix de la Fonction publique

Le ministère du Revenu a reçu le prix
annuel de la Fonction publique pour
l'année 1979, en reconnaissance de l'ex-
cellente performance de son personnel.

Le Prix pour initiatives méritoires est
allé à la Bibliothèque nationale et aux
Archives publiques.

Ces prix annuels visent à stimuler
l'émulation entre les membres de la Fonc-
tion publique fédérale.

Lutte contre les incendies de forêt dans le Nord

Le Service des forêts des Territoires-du-
Nord-Ouest a obtenu des fonds supplé-
mentaires de $1,15 million pour renforcer
son programme de lutte contre les incen-
dies de forêt, a annoncé le ministre des
Affaires indiennes et du Nord canadien,
M. John Munro.

Le Service embauchera 39 employés
saisonniers et 11 employés à plein temps
qui feront partie du personnel spécialisé
de lutte contre les incendies pour la
saison 1980. Il a également recruté un
agent de liaison autochtone qui travaillera
en collaboration avec les agglomérations
et les organisations locales.

Les Fonds permettront aussi l'acquisi-
tion d'autres aéronefs de secours, y com-
pris un groupe d'avions-citernes de type
DC-6B, et la mise en oeuvre d'un pro-
gramme amélioré de détection des in-
cendies.

Grâce au renforcement de son pro-
gramme de lutte contre les incendies, le
Service des forêts des Territoires-du-
Nord-Ouest pourra protéger une partie de
l'habitat d'hiver de la harde de caribous
de Beverly ainsi que les territoires de
piégeage qui se trouvent à l'est de fort
Smith, dans une région que fréquentent
les hardes de caribous de Bathurst et du
plateau Hom.

Un comité d'étude de lutte contre les
incendies de forêt, mis sur pied en novem-
bre 1979, a présenté son rapport à
M. Munro le 22 avril. Parmi ses recom-
mandations, notons: l'établissement d'un
réseau de gestion du programme de lutte
contre les incendies composé de deux
zones, le renforcement du programme
d'attaque initiale, l'utilisation d'employés
spécialisés, l'amélioration des méthodes
de détection des incendies.
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